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Objet : 
 

Projet de retenue de la Colombière : la commune ne fera pas appel mais reste 
pleinement mobilisée pour le stockage et la gestion durable de l’eau 

  
La commune de La Clusaz prend acte de la décision rendue le 23 juillet 2025 par le tribunal 
administratif de Grenoble, annulant l’arrêté préfectoral qui autorisait la création de la retenue 
collinaire de la Colombière. Après concertation avec la préfecture, il a été décidé de ne pas 
faire appel de ce jugement. 
  
Cette décision ne signifie pas que la question de l’eau est abandonnée. Bien au contraire, la 
sécurisation de la ressource et sa capacité de stockage restent des enjeux vitaux pour notre 
territoire : pour les habitants, pour l’agriculture de montagne et pour l’avenir de notre station 
face au dérèglement climatique. 
  
La municipalité réaffirme sa volonté de travailler à un projet renouvelé, plus solide et mieux 
adapté, qui tienne compte des remarques formulées par la justice et des attentes légitimes en 
matière de protection de l’environnement. 
  
Dans cet esprit, nous souhaitons rouvrir un dialogue constructif et apaisé avec l’ensemble des 
parties prenantes : associations, experts, services de l’État et habitants. Ce travail collectif doit 
permettre d’élaborer des solutions équilibrées, alliant préservation des milieux naturels et 
sécurisation de l’approvisionnement, notamment grâce à des dispositifs de stockage adaptés. 
  
L’eau est un bien commun précieux. La Clusaz reste pleinement mobilisée pour garantir sa 
gestion durable, dans l’intérêt des générations présentes et futures. 
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